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Chalets Lausanne SA, à Lausanne, avenue de Rhodanie 54, 1007 
Lausanne, CH-550-1116071-2. Nouvelle société anonyme. Statuts: 
12 décembre 2012. But: la société a pour but l'acquisition, l'entre-
tien, la mise à disposition et la location - à des organismes, des insti-
tutions et des commerçants - des chalets, sous la forme de construc-
tion mobilière. Lesdits chalets ont pour usage principal leurs 
installations à Lausanne et environs avant et durant les fêtes de fin 
d'année afin de développer des activités de mise en valeur, de prêt et 
de vente d'articles en général en rapport avec les fêtes de Noël (pour 
but complet cf. statuts). Capital-actions: CHF 100'000, entièrement 
libéré, divisé en 100 actions nominatives de CHF 1'000, avec restric-
tions quant à la transmissibilité selon statuts. Organe de publication: 
Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux action-
naires: par écrit, par télécopie ou par courrier électronique aux 
actionnaires inscrits au registre des actions. Administration: Cour-
voisier Paul-André, de Donneloye, à Bougy-Villars, président, et 
Restelli Giorgio Stefano, de Genève, à Lausanne, tous deux avec sig-
nature collective à deux. Signature collective à deux est conférée à 
Bruchez Robert, de Bagnes, à Saint-Prex, directeur. Selon déclara-
tion du 12 décembre 2012, la société n'est pas soumise à une révision 
ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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